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BRÈVE HISTOIRE DU R.A.L. 

En septembre 1995, Victor Beauchemin, villégia-teur de St-
Faustin-Lac-Carré, président-fondateur de l’APLS 
(Association des Propriétaires du Lac Sauvage) de 1970 à 
1980 et ex-président de la FAPEL de 1977 à 1979, prend 
contact avec les responsables des associations des lacs 
Caribou, Cornu, la Blanche, Nantel, Ovale, Rougeaud, de 
St-Faustin-Lac-Carré, pour s'informer de leurs 
préoccupations environnementales et de leur intérêt pour 
un regroupement voué à ces questions. Tous se déclarent 
intéressés. 

Le 8 octobre 1995, une douzaine de représentants de ces 
associations se réunissent et fondent le RAL 
(Regroupement des Associations de Lacs) de St-Faustin-
Lac-Carré.  Victor Beauchemin et René Rufer, du Lac de la 
Blanche, sont alors élus respec-tivement Président et 
Secrétaire-trésorier. 

Le 28 novembre 1995, des représentants des lacs Larin et 
du Raquetteur se joignent au RAL. 

En 1998, la nouvelle association du Lac Carré se joint au 
RAL; en 2003, la nouvelle association du Lac Colibri; en 
2005, la nouvelle association du lac des Trois Iles. 

LES MEMBRES  
Le R.A.L. de St-Faustin-Lac-Carré regroupe 
actuellement (2005) 11 associations de lacs : 

- Association du lac Caribou 
- Association du lac Carré 
- Association du lac Colibri 
- Domaine Valdurn (lacs Cornu et à Caille) 
- Association du lac de la Blanche 
- Association du lac Larin 
- Association du lac Ovale 
- Association du lac Nantel 
- Association du lac du Raquetteur 
- Domaine Valdurn (lac Rougeaud) 
- Association du lac Sauvage 
- Association du lac des Trois Iles 

 
Le RAL représente plus de 600 propriétaires. 
La valeur globale des propriétés de villégiature est 
estimée à plus de 50% de la masse foncière de St-
Faustin-Lac-Carré. 

LA MISSION  

Le Regroupement des Associations de Lacs de 
Saint-Faustin-Lac-Carré inc. vise à soutenir les 
actions concertées des associations membres à 
l’égard de l’environnement des lacs de la 
municipalité de Saint-Faustin-Lac-Carré, 
notamment en ce qui concerne la prévention, la 
protection et la restauration. 

LES OBJECTIFS  
 Principes et objectif général 

Dans un esprit constructif et proactif et par une 
approche basée sur le dialogue, le RAL vise -par et 
pour ses membres- la prise de conscience des fac-
teurs déterminants pour l'équilibre des écosys-
tèmes pour l'adoption durable de comportements 
adéquats au maintien de cet équilibre. 

Objectifs spécifiques 
 Contribuer à la protection de l'environnement des 

lacs de la municipalité de St-Faustin-Lac-Carré 
par la sensibilisation et l'éducation des 
membres aux facteurs environnementaux, et 
par les échanges de conseils et de solutions. 

 Aider les associations à maintenir un environ-
nement naturel et un équilibre harmonieux 
entre l’habitat humain, la faune et la flore, 
- par le contrôle communautaire de la pollution 
domestique, 
- le reboisement des rives 
- le contrôle de la biodiversité aquatique. 

 Contribuer au développement durable de la 
région de St-Faustin-Lac-Carré, en participant 
aux diverses instances décisionnelles locales et 
en y apportant des suggestions basées sur des 
expériences, des analyses ou des études 
scientifiques originales. 

 Développer des contacts entre les villégiateurs et 
les résidants pour créer une solidarité 
écologique locale. 

 Promouvoir les valeurs environnementales 
des membres, les activités du RAL et la qualité 
de vie sur le territoire de Saint-Faustin-Lac-Carré 
auprès des médias. 

LES ACTIVITÉS  (1995-2005) 

 Production d’un Livre de bord pour chaque lac, 
incluant les données mises à jour annuellement. 

 Participation annuelle à la semaine de l’Arbre, 
initiative du ministère des ressources naturelles. 
Chaque année plus de 2500 plants sont 
distribués pour le reboisement des rives. 

 Conférences sur l’environnement des lacs. 

 Le RAL décerne chaque année le prix Éco-
Modèle à l’un de ses membres qui s’est le plus 
distingué dans la conservation ou la revalori-
sation de l’environnement. 

 Soutien et aide financière éventuelle aux asso-
ciations membres pour la surveillance, la 
régénération ou le maintien de la biodiversité 
dans le bassin versant de leur lac. 

 Par ses contacts réguliers avec les élus muni-
cipaux, et par un comportement proactif en 
regard des questions touchant le développement 
durable, le RAL a obtenu : 
- la création d’un Comité Consultatif sur 
l’Environnement (CCE) et l’attribution d’un budget 
annuel pour l’environnement, 
- l’adoption d’un règlement sur l’épandage des 
engrais et pesticides, 
- l’analyse systématique et cyclique de l’état 
d’eutrophisation des lacs du territoire, 
- la prise en compte de normes importantes pour 
la protection des lacs lors de la révision du plan 
d’urbanisme, 
- la consolidation des règlements interdisant les 
embarcations à moteur dans la municipalité, 

 Le RAL participe activement à divers mouve-
ments voués à la promotion du développe-
ment durable (CRE Laurentides, Table régionale 
sur les Lacs, etc.) et est appelé à exprimer ses 
recommandations sur divers sujets relatifs à 
l’environnement dans la MRC des Laurentides. 


